
Fiche départementale - Drôme (26)

Les ICPE du département

• 17 sites Seveso (4 Seveso seuil 
bas, 13 Seveso seuil haut)

• 98 installations relevant de la 
directive IED

• 1 mine
• 67 carrières
• 997 km de canalisations 

de transport dont 343 
canalisations de gaz naturel

Les chiffres clefs 2021 de l’inspection

Bilan des contrôles

• 176 inspections de sites 
industriels

• 34 contrôles inopinés de 
sites industriels

• 3 inspections d’appareils à 
pression

• 7 inspections de canalisa-
tions

• 12 mises en demeure 
• 1 astreinte financière
• 4 procès-verbaux
• 25 plaintes traitées

Bilan de l’instruction

• 10 décisions sur des dossiers 
soumis à autorisation

• 8 décisions sur des dossiers 
soumis à enregistrement

La protection des riverains

Plans de prévention des risques technologiques (PPRT)

• 9 PPRT en vigueur
• 1,4 M€ engagés par l’Etat pour le plan d’action dont 486 K€ déjà payés
• 3 logements acquis par expropriation
• 14 logements diagnostiqués pour des travaux de renforcement du bâti
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Focus sur une action récente : Intervention  dans le cadre d’un trafic de 
déchets

La société LOMA Environnement a déclaré le 
21 juin 2021, la mise en exploitation à Loriol-
sur-Drôme d’une installation classée pour 
une activité de transit, regroupement, tri ou 
préparation en vue de la réutilisation de déchets 
non dangereux de papiers/cartons, plastiques, 
caoutchouc, textiles, bois. Le volume déclaré 
était inférieur à 1000 m³.

Le 5 juillet 2021, M. le maire et le propriétaire du 
hangar ont alerté les services de l’État (DREAL et 
Gendarmerie) sur le non respect du volume et 
sur des dégradations de bâtiments. 

La visite d’inspection réalisée le 15 juillet a mis 
en évidence le non-respect de la plupart des 
prescriptions applicables et a conduit à proposer 
un arrêté de mise en demeure signé le 26 août 
2021. Une nouvelle visite le 13 septembre a 
montré une dégradation de la situation. Un 
arrêté de consignation et de suppression de 
l’installation a ainsi été signé le 21 octobre 2021.

Malgré cette action rapide et cette mobilisation 
de l’inspection, la disparition de l’exploitant n’a 
pas permis à ce jour de résorber la situation. 
Le site reste surveillé très régulièrement par la 

gendarmerie et les pompiers, en raison d’un fort 
risque d’incendie.

Une enquête nationale de l’OCLAESP est 
également en cours, plusieurs situations 
comparables et liées étant relevées dans d’autres 
départements du sud de la France.


